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Arrété n° 72-1488/SG/CG portant modification de l'arrété n°
71-1580/5G/CG du 26 novembre 1971.

n°® 72-1488/SG/CG

Ministére Date de publication
MINISTERE DU TRAVAIL 18 octobre 1972
Numéro JO Date du numéro
n° 21 du 10/11/1972 10 novembre 1972

TEXTE INTEGRAL

Est approuvée la délibération n° 53/72/CPS du 20 septembre 1972 du conseil d’administration de la Caisse des Prestations
sociales portant transfert des crédits prévus au budget 1972 de cet organisme pour la Maison des Jeunes d’Ambouli au
bénéfice du Centre de Formation Hételiere de I'Arta.

By { BLY Analytics Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/arrete-n-72-1488-sg-c Page1/1



